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NON À LA CLAUSE DE MOBILITE ! 
RECULER POUR MIEUX SAUTER ! 

 
Chers collègues, 

Nous sommes aujourd'hui confrontés à une décision de la direction qui menace 
votre stabilité professionnelle et votre qualité de vie : le déclenchement possible 
de la clause de mobilité suite à l’abandon du projet de fermeture du centre de 
Laval. 

Tous les moyens seront bons pour arriver à leur fin !!! 

Téléperformance veut réduire ses centres mais cela ne sera pas au détriment 
des salariés !!! 

Cette mesure coercitive va contraindre les salariés à accepter des 
déplacements géographiques souvent imprévus et indésirables, sous peine de 
perdre leurs emplois. 

Nous refusons catégoriquement cette approche unilatérale qui met en péril les 
vies personnelles, les liens familiaux et les équilibres mentaux. 

Nous sommes des êtres humains avec des racines et des attaches, pas de 
simples pions à déplacer au gré des intérêts de l'entreprise. 

Nous demandons à la direction de prendre en considération chaque situation 
individuelle et de proposer des solutions respectueuses des droits des salariés 
avec dignité. 

 
Ensemble, unissons nos voix pour faire entendre 

notre désaccord et défendre nos droits !!! 

 
Ne laissons pas la direction dicter notre destinée sans tenir 

compte de nos aspirations et de nos besoins. 

La CGT fera front et sera toujours aux côtés des salariés !!! 
 

                             Solidarité et détermination 
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